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Mise en œuvre par 

HELVETAS Swiss Intercooperation 
 

 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRE OUVERT NATIONAL (REPUBLICATION) 
 

Numéro de référence : REG/AO – 09/20 

 

Titre du Marché : Réhabilitation des SAEP de Cadette et de Dubois (Marigot – 3ème et 

4ème sections communales) 

 

1. Contexte 

HELVETAS Swiss Intercooperation a reçu un mandat de la Direction du Développement et de la 

Coopération Suisse (DDC) à travers l’Ambassade de Suisse en République d’Haïti pour la mise en 

œuvre du Programme de Renforcement de la Gouvernance Locale de l’Eau et de 

l’Assainissement en Haïti (REGLEAU) en partenariat avec la DINEPA.  

HELVETAS Swiss Intercooperation, en accompagnement de l’OREPA Sud et des municipalités de 

Jacmel, Marigot, La-Vallée-de Jacmel et de Marigot, se propose d'utiliser une partie des fonds que la 

DDC a mis à la disposition du programme REGLEAU, no. 7F-09609.01.02, pour financer les dépenses 

éligibles en vertu du marché faisant l’objet du présent appel d’offres et spécifié dans les Instructions 

aux Soumissionnaires.  

A cette fin, HELVETAS Swiss Intercooperation en support à la Mairie de Marigot (co-Maitre d’Ouvrage 

avec l’OREPA Sud), et en conformité avec les procédures de la DDC et celles d’HELVETAS 

applicables au programme REGLEAU, publie cet appel d’offres en vue de la sélection d’une firme de 

travaux pour la « Réhabilitation des SAEP de Cadette et de Dubois » dans la commune de Marigot 

(département du Sud-est).  

Les travaux comprennent (de manière non exhaustive) : 

 

• La réhabilitation de deux ouvrages de captage ; 

• La construction de trois réservoirs de stockage ; 

• La construction de deux chambres de chloration ;   

• La construction des lignes d’adduction et de distribution ;  

• La construction des ouvrages de distribution.  

 

2. Critères d’éligibilité 

Les soumissionnaires éligibles sont de nationalité haïtienne et ne doivent pas être sur une liste noire 

de la DINEPA ou d’HELVETAS ou du Bailleur et ne doivent pas être associés ou avoir été associés, 

directement ou indirectement, à des consultants individuels, une firme de consultation ou une de ses 

filiales qui ont été engagés pour des services de consultation dans la préparation des spécifications 

et de tous autres documents pouvant servir à l’acquisition de produits en vertu du présent appel 



d’offres. Ils ne sont pas non plus en faillite ou sous le coup d’une interdiction de contractualisation 

selon les dispositions de la législation haïtienne. D’autre part, les soumissionnaires à qui un marché 

de construction a été déjà attribué dans le cadre du programme REGLEAU et qui n’ont pas terminé le 

travail (au stade de réception provisoire) ne sont pas éligibles pour cet appel d’offres.  

3. Réclamation du DAO 

Dès la publication de cet avis, HELVETAS Swiss Intercooperation invite les soumissionnaires 

intéressés éligibles à réclamer le dossier complet d’appel d’offres (DAO) en envoyant un email à 

l’adresse haiti@helvetas.org.  

 

4. Profil des soumissionnaires 

La Firme de construction doit justifier des expériences suivantes : 

 

• Avoir au moins cinq (5) années d'expérience générale et avoir réalisé au moins 3 projets de 
construction de SAEP d’envergure similaire ou plus grande à celui faisant l’objet du présent 
appel d’offres ; 

• Avoir un ingénieur principal (chef de projet) ayant au moins 5 ans d’expérience générale et 
ayant géré au moins deux projets de construction de SAEP. 

• Disposer obligatoirement de deux ingénieurs résidents (un ingénieur résident pour chaque 
SAEP) ayant chacun au moins 3 ans d’expérience générale et qui ont déjà construit au 
moins 2 SAEP. 

• Avoir un topographe avec au moins 3 ans d’expérience et des contremaitres/techniciens en 
maçonnerie et en plomberie avec au moins 5 ans d’expérience. 

5. Date limite de dépôt des offres et visite de sites. 

• La visite de site obligatoire est fixée au Mardi 25 août 2020 à 10 heures am. Le lieu de 
rencontre pour la visite de site est la Mairie de Marigot. 

• Les soumissionnaires ayant déjà visité les sites le 20 juillet 2020 et qui avaient signé 
le procès-verbal de visite des sites n’ont pas besoin de participer à cette nouvelle 
visite s’ils comptent soumettre à nouveau des offres pour ce marché. Cependant, ils 
doivent réclamer à nouveau le DAO à l’adresse haiti@helvetas.org.  

• Il est obligatoire de réclamer le dossier complet d’appel d’offres à l’adresse 
haiti@helvetas.org pour être admis à participer à la visite des sites et signer le procès-
verbal de visite. 

• La date limite de réception des offres est fixée au Lundi 31 Aout 2020 à 13 heures.   
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